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Erwägungen

E. 23
mai 2016, qu’en bonne santé, s’il avait la capacité de travailler à plein temps, il percevrait
une rémunération comprise entre CHF 104'000.- et CHF 120'000.- . Il n’y a ainsi pas lieu à
reconsidération. Se référant à l’attestation de non poursuite produite le 6 octobre 2010, le
recourant soutien que c’est de façon arbitraire que l’intimé s’oppose à la restitution de
l’effet suspensif en invoquant le risque important qu’il ne puisse rembourser les prestations
qui seraient versées à tort. En l’état actuel de la procédure, la chambre de céans constate que
les prévisions relatives à l’issue du litige ne présentent pas un degré de certitude suffisant
pour conclure au maintien de la demi-rente d’invalidité. Plusieurs questions doivent en effet
être examinées soigneusement, notamment celle relative à la reconsidération d’une
décision, de même que celle concernant les gains avec et sans invalidité. Dans ces
conditions, l’intérêt de l’assurance-invalidité à supprimer ses prestions l’emporte sur celle
du recourant à continuer de percevoir une rente partielle d’invalidité durant la procédure.
Par conséquent, c’est à juste titre que l’intimé a retiré l’effet suspensif. 8. Au vu de ce qui
précède, la requête en rétablissement de l’effet suspensif est rejetée.
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